
Mot du président 

Le paradoxe de notre situation 
Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre au nom 
duquel on invite les sexagénaires à revenir sur le mar-
ché du travail, le bénévolat s’en ressent. Je ne suis donc 
pas surpris de me faire demander comment ça va à la 
Fédération? Voila une question qui m’embête parce 
que, bien que président depuis 2017, je ne peux y ré-
pondre sans décoder des informations qui me paraissent 
contradictoires. D’une part, les activités ont repris avec 
vigueur au cours de l’été 2022, ce qui donne à penser 
qu’il y a eu en 2020 et 2021 un ralentissement attri-
buable à la pandémie. D’autre part, il y a eu aussi des 
abandons récemment, comme celui des Belleau ou celui 
des Lambert. Difficile de les interpréter car il y a tou-
jours eu des abandons depuis que la fédération a été 
créée il y a quarante ans. Il y a aussi une ou deux adhé-
sions de temps en temps. Cette année, nous accueillons 
par exemple les D’Amours à qui je souhaite d’ailleurs 
la bienvenue. Des Lussier tentent par ailleurs de mettre 
une association sur pied. 
 
Lors de notre assemblée annuelle de mai 2022, nous 
avions officiellement 82 associations membres. Mais, 
il y en avait encore autour de 115 inscrites sur la liste 
que nous dressons sur notre site Internet, pratiquement 

toutes avec un site Internet 
relativement à jour. À la fin 
de l’année, nous avions 94 
associations en règle, ce qui 
semblait confirmer une ré-
elle reprise d’intérêt à 
compter de l’été 2022. En 
même temps, il y en avait 
aussi quelques-unes qui 
annonçaient une fermeture 
imminente. Qu’en est-il de 
la vingtaine d’associations qui, parmi les 115 mention-
nées, n’ont pas payé leur cotisation en 2022? Se 
sont-elles seulement mises en veilleuse le temps que 
passe la pandémie? 
 
Les prochains mois de 2023 devraient nous éclairer sur 
l’état de notre « mouvement ». Si nous nous fions à ce 
que révèlent les bulletins des associations dont nous re-
cevons copie, certaines arrivent présentement à rajeunir 
leur conseil d’administration, ce qui laisse entrevoir 
comme un nouveau départ. D’autres souffrent cepen-
dant du mal qui annonce une prochaine remise en ques-
tion, soit par manque de renouvellement du CA, par 
manque de recrutement ou tout simplement parce que 
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l’association ne tient plus qu’à un ou deux bénévoles 
très engagés, parfois depuis déjà un certain temps. Ce 
phénomène n’est pas nouveau. Dans un Guide de ges-
tion publié en 2003 par la Fédération, on évoquait déjà 
celui-ci dans un chapitre intitulé L’association bat de 
l’aile? Un autre chapitre tout aussi pertinent s’intitulait 
Choisir de ne pas mourir avec le fondateur. 
 
Les associations ont chacune leur histoire, des succès et 
des échecs, du même qu’une durée de vie qui reste va-
riable. La fédération est là pour représenter l’ensemble 
que forment les associations, ce que je décris comme 
notre « mouvement », de même que certains services, 

tout en assurant un minimum de coordination et d’infor-
mation. Mais, nous sommes un peu comme une famille 
dont les enfants, devenus adultes, se sont éparpillés sur 
un vaste territoire. Nous ne contrôlons rien et ne savons 
pas toujours précisément ce qui se passe sur le terrain. Il 
nous faut parfois faire une enquête, par exemple avec 
un questionnaire comme celui que nous avons transmis 
aux dirigeants des associations en février, pour en sa-
voir un peu plus. Cela dit, les informations que nous 
recevons de ce temps-ci permettent d’être beaucoup 
plus optimistes que nous pouvions l’être durant la pan-
démie. 

Monsieur Jean-Paul Donato, président de l’Association mondiale des descendants d’Éléonore de Grandmaison 
(AMDÉG) me demande de faire la mention que celle-ci a un nouveau site web à l’adresse http://www.amdeg.org. 
 

* * * 
 
J’aime encore parler en direct avec les gens. Dans cette optique, laissez votre numéro de téléphone à la fin de 
votre courriel lorsque vous m’écrivez. C’est tellement plus rapide. 
 

* * * 
 

Au Pays-Bas, un abruti a donné l’usufruit de ces bijoux de familles à une banque de spermes à… disons quelques 
reprises. Il est maintenant le père biologique de plus de 550 enfants… L’histoire ne raconte pas si l’individu en 
question avait des ampoules dans les mains ou était devenu sourd, mais il aura sans doute, sans faire un vilain jeu 
de mots, beaucoup de misère à faire avaler la pilule aux femmes qui désiraient un enfant d’un père unique. Pour 
en savoir plus sur cette histoire https://lp.ca/uvfp9x?sharing=true .  
 

* * * 
 

Selon plusieurs sources, des chercheurs du MIT auraient tout récemment mis au point une intelligence artificielle 
capable de déchiffrer et apprendre des langues mortes vieilles de plusieurs milliers d’années. Si cela s’avère, il y a  
une forte probabilité que nos croyances concernant les premières civilisations changent. Pour lire sur le sujet : 
https://news.mit.edu/2020/translating-lost-languages-using-machine-learning-1021#:~:text=However%2C%
20researchers%20at%20MIT's%20Computer,its%20relation%20to%20other%20languages . 
 

* * * 
 

L’assemblée annuelle de la FAFQ se tient une fois de plus au Travelodge de Québec, le samedi 20 mai prochain à 
9 h 30. Au plaisir de vous revoir. 

Dans les nouvelles... 
Par Yves Boisvert 
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L’art du roman historique 

S ans être historien, je me suis toujours beaucoup 
intéressé à l’histoire, qu’il soit question de notre 
époque ou des temps anciens, pas seulement 

celle du pays ou du continent, mais aussi celle de terres 
plus éloignées. J’imagine que cela ne va pas surprendre 
ceux qui ont eu l’occasion de me lire dans ces pages. 
 
Il y a quelques décennies, je me suis mis à lire James A. 
Michener, ce qui m’a d’abord permis d’en savoir plus 
sur l’évolution du continent nord-américain dans Colo-
rado Saga, et notamment sur la participation des explo-
rateurs et aventuriers canadiens-français dans cette 
grande épopée. Cela m’a conduit à explorer ensuite bien 
des régions du monde grâce à cet auteur, le Sud Paci-
fique, Hawaii, les Caraïbes, le Mexique ou le Texas, 
l’Afrique du Sud (The Covenant) et surtout Pologne, un 
pays que j’avais eu la chance de visiter lorsque j’étais 
encore étudiant. De passage à Cracovie, en 1970, une 
Polonaise m’avait d’ailleurs parlé du jeune évêque dy-
namique de la ville qui allait plus tard devenir Jean-Paul 
II. Si les voyages forment la jeunesse, que dire des ro-
mans historiques très fouillés comme ceux de Miche-
ner? 
 
Dans la même foulée, je me suis ensuite intéressé aux 
grands succès de Ken Follet qui m’ont permis de décou-
vrir le Moyen Âge avec Les Piliers de la Terre ou Un 
monde sans fin, vendus à plus de vingt millions d’exem-
plaires, tout autant que sa trilogie sur le vingtième siècle 
qui commence avec La Chute des géants. Du côté de la 
France, il y a des suites romanesques de Max Gallo qui 
m’ont bien plu, comme La machinerie humaine, Bleu 
blanc rouge ou celle intitulée La croix de l’Occident, 
qui fait revivre les déchirements de la guerre des reli-
gions du XVIe siècle. Il y a eu aussi Les Patriotes qui 
nous replonge plutôt dans les milieux de la résistance 
française durant la 2ième guerre mondiale, sans oublier 

Les Romains, une suite 
qui nous ramène à 
l’époque de l’empire. 
 
En parallèle, je me suis 
aussi intéressé à des 
auteurs québécois 
comme Michel David, 
décédé en 2010, qui 
m’a permis de revivre 
différemment l’évolu-
tion de Montréal où j’ai passé la première partie de ma 
vie. Marie Laberge m’a fait de son côté découvrir, à 
partir des années 2000, ce qui se passait autrefois à 
Québec et dans l’Île d’Orléans avec sa trilogie Le goût 
du bonheur : Gabrielle, Adélaïde et Florent. Elle a 
d’ailleurs connu un grand succès avec cette œuvre. 
 
Quant à Daniel Lessard, l’ancien correspondant parle-
mentaire de Radio-Canada, il a publié depuis sa retraite 
plusieurs romans qui révèlent ses talents de conteurs, 
son imagination de même que sa connaissance des 
mœurs québécoises de la première moitié du dernier 
siècle. La Beauce y est particulièrement en vedette. Il y 
en a un autre de fort calibre, Jean-Pierre Charland, qui 
m’a aussi fait revivre Québec à la même époque et les 
différents drames qui l’ont marqué, notamment la 
grippe espagnole. Charland a écrit plusieurs romans his-
toriques, au moins trente-cinq; aucun ne m’a déçu. Il en 
a d’ailleurs vendu plus de 900 000 exemplaires. Avec sa 
trilogie 1967 et son duo Génération 1970, il m’a aussi 
permis de revivre ma jeunesse et de me rappeler les 
agissements de quelques baby-boomers de mes connais-
sances dans le contexte de l’évolution des mœurs. 
 
Comme mon patronyme est par ailleurs beaucoup iden-
tifié à l’Est du Québec, j’ai aussi pris beaucoup de plai-

Par Michel Bérubé 
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sir à lire la série en quatre 
tomes de Louise Tremblay 
D’Essiambre intitulé Les héri-
tiers du fleuve, laquelle porte 
sur une période qui s’étend de 
1887 à 1939. Je ne peux enfin 
passer sous silence le proli-
fique Michel Langlois, par 
ailleurs un fondateur de notre 
fédération, dont il a été ques-
tion le mois dernier dans notre 
rapport annuel. Qu’il soit 
question des Bois-Francs, de 
Drummondville ou de la Val-
lée du Richelieu, cela permet 
toujours un petit voyage à la 
fois instructif et distrayant. 
À l’occasion de mes soixante 
ans, j’ai par ailleurs reçu en 
cadeau un roman d’Isabelle 
Berrubey intitulé Les Sei-
gneurs de Mornepierre publié 
en 2010. Elle a choisi comme nom d’auteur une forme 
ancienne de notre patronyme. Je me suis demandé au 
premier abord s’il n’était pas présomptueux pour une 
Québécoise de s’attaquer à l’histoire du Moyen Âge 
avec un livre de 851 pages. À la lecture, j’ai découvert 
une auteure extrêmement rigoureuse qui pouvait, tout 
en me faisant découvrir des aspects et un vocabulaire 
d’une autre époque, m’entraîner dans une aventure cap-
tivante. Bien que le monde des lecteurs soit plutôt limité 
au Québec, Isabelle a récidivé à plusieurs reprises de-
puis et notamment avec sa trilogie Fils de l’ours qui 
nous ramène à l’époque des confrontations entre les 
Francs et les Vikings. Elle mériterait selon moi d’être 
connue au-delà de nos frontières! 
 
Je ne rends pas nécessairement justice dans le présent 
texte à tous les auteurs qui se sont affirmés dans l’uni-
vers du roman historique. Je parle surtout de ma propre 

démarche en tant que lecteur 
et de mon intérêt pour ce 
genre littéraire. À mon avis, 
un traité d’histoire peut appa-
raître particulièrement fade 
lorsqu’il porte sur un pays ou 
sur une période à laquelle 
nous ne nous identifions pas. 
Comme il y a souvent des per-
sonnages et des événements 
sur lesquels la documentation 
est rare, notamment pour les 
temps anciens, un roman his-
torique nous permet de nous 
faire une idée, tout en demeu-
rant captivant par une grande 
part de fiction. 
 
D’un pays à un autre, d’une 
époque à une autre, les hu-
mains peuvent vivre des expé-
riences émouvantes. Certains 

romanciers ont le talent nécessaire pour nous faire res-
sentir ces moments-là comme si nous les avions vécus 
nous-mêmes. Je retiens cependant un commentaire ap-
porté par J-P. Charland dans un récent roman, le Tome 
2 de La pension Caron, dont l’action se déroule dans les 
années 1930, ce qui n’est pas si lointain. Il nous dit en 
bref que le passé est un pays étranger où les choses se 
font différemment. Notre monde a tellement changé en 
quelques décennies, notamment au Québec, qu’il est 
difficile de prédire où l’on s’en va. Personne ne peut 
nier que l’on peut faire pas mal de chemin au cours 
d’une vie et bien plus encore sur plusieurs générations; 
il faut cependant prendre le temps d’y penser pour le 
réaliser pleinement. La lecture des romans historiques 
peut grandement y contribuer. 
 

Michel Bérubé 
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U ne association de familles doit-elle accumuler 
des surplus sans fin ou se permettre de réaliser 
des déficits? La question se pose plus que ja-

mais alors que certaines associations de familles ont un 
compte en banque très bien garni, parfois trop bien gar-
ni, ce qui ne correspond pas nécessairement à l’objectif 
que doit poursuivre un organisme à but non lucratif. 
 
Quand vient le temps de dissoudre une association qui 
n’arrive pas, à titre d’exemple, à renouveler son conseil 
d’administration, cela peut poser un problème épineux. 
Rappelons que le Code civil du Québec prévoit à son 
article 361 comment se fait alors le partage des actifs, 
une fois les dettes payées. Le 3e alinéa se lit: 
 
« Si l'actif comprend des biens provenant des contribu-
tions de tiers, le liquidateur doit remettre ces biens à une 
autre personne morale ou à une fiducie partageant des 
objectifs semblables à la personne morale liquidée; à dé-
faut de pouvoir être ainsi employés, ces biens sont dévo-
lus à l'État ou, s'ils sont de peu d'importance, partagée 
également entre les membres ». 
 
Naturellement, il n’est pas question de mettre ici sur le 
même pied une jeune association qui éprouve le besoin 
de se donner un peu de sécurité ou celui de préparer un 
document ou une activité d’importance, par exemple un 
premier grand rassemblement. Nous pensons aux asso-
ciations bien établies qui ont déjà produit des docu-
ments majeurs, comme un dictionnaire généalogique 
familial, et qui réalisent des activités depuis des années. 
 
 

Il y a toujours un risque de dérapage lorsque les diri-
geants d’une organisation se préoccupent tellement de 
leurs avoirs et placements qu’ils n’osent plus dépenser. 
J’ai suivi il y a quelques années l’évolution des orga-
nismes collecteurs qui avaient été mis sur pied en 
France pour accélérer le développement des compé-
tences de la main-d’œuvre. Devenus riches, la plupart 
de ces organismes se sont mis à un moment donné à se 
préoccuper bien davantage des rendements de leur capi-
tal que de la formation des gens en emploi, pourtant la 
raison de leur existence. Il y a là pour nous un piège 
dangereux à éviter, celui d’être un peu trop obsédé par 
le compte en banque de l’association. 
 
Une association doit bien sûr se garder de quoi couvrir 
les obligations qui sont les siennes vis-à-vis de ses 
membres à vie ou inscrits pour plusieurs années. Une 
fois ces obligations amorties au plan comptable (14 ans 
pour un membre à vie dans certaines associations), il 
pourrait y avoir encore des sommes à verser à ces 
membres, surtout ceux dont l’adhésion pluriannuelle est 
récente. Ceci dit, aucune association n’est éternelle et il 
est difficile de prédire, même quand tout va très bien, 
s’il y aura des personnes prêtes à prendre la relève dans 
trois, cinq ou dix ans. 
 
Michel Bérubé, président de la FAFQ 
 
P.-S. Des associations qui ont fermé leurs livres ces 

dernières années ont préféré remettre tout simple-
ment le résidu de leurs avoirs à la Fédération en 
s’assurant ainsi que cet argent puisse continuer de 
servir au bénéfice du « mouvement » que repré-
sentent les associations de familles. 

Surplus et déficits 
Par Michel Bérubé 

Nous  republions  ici  un  extrait  d’un  article  publié  en  2018  sur  un  sujet  qui  soulève  régulièrement  
des  questions. 
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Textes de la voûte...virtuelle 
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Tiré de : Claude Lavoie, La Voie, mars 2009  
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Tiré de : Guy Malenfant, La Malenfandière, vol 15, no 3, septembre 2008 
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Suite du numéro de mars 2023. Le grand ménage, numéro 47 de Nos Racines paru en 1979.  

Un grand ménage 

A ucune école ne pourra être établie en vertu de la 
nouvelle loi sans l’assentiment de la majorité 
des habitants « offrant de l’ériger à leurs 

propres frais ». À l’occasion, lesdites écoles serviront 
aussi « à la tenue des cours de circuit qui ont lieu 
chaque année dans les différents districts de cette pro-
vince ou autres cours qui pourraient s’y tenir et aussi à 
la venue des polls qui auraient lieu sur les élections des 
représentants pour servir le Parlement provincial, lors-
que telle élection se fera dans aucune paroisse (…) où 
telle maison d’école sera érigée ». 
 
La nomination des maîtres et la fixation de leur salaire 
relèvent également de l’autorité du gouverneur. 
 
Le clergé sera lent à réagir à cette tentative d’accapare-
ment du secteur de l’instruction par le gouvernement. 
D’autre part, les Canadiens montreront peu d’enthou-
siasme à défrayer le coût de construction des écoles. Ce 
qui explique le peu de succès de l’Institution royale de 
1801. « Par méfiance et par souci des intérêts établis, 
affirme l’historien Fernand Ouellet, on a fait mauvaise 
presse à cette loi. On a même parlé d’entreprise quelque 
peu diabolique. Il est incontestable que certains promo-
teurs de ce système ne portaient pas une affection bien 
forte aux Canadiens-français; mais il est non moins évi-
dent que les adversaires de la loi y ont vue des objectifs 
qu’elle n’avait pas en réalité. » 
 
Les palais de Justice 
 
Le 3 juin 1799, le gouverneur général Robert Prescott 
accorde la sanction royale à l’« Acte pour ériger des 
salles d’audience avec des offices convenables dans les 
districts de Québec et de Montréal et pour défrayer les 
dépenses d’icelles ». Des commissaires sont alors nom-
més pour choisir les emplacements, faire dresser les 
plans et organiser les travaux de construction. À Qué-
bec, on choisit sur le côté nord de la rue Saint-Louis 
« une partie du terrain où étaient situés l’ancien monas-
tère, l’église et le jardin des Récollets, détruits par un 

incendie en 1796 ». À Montréal, les commissaires dési-
gnent une partie du terrain détenu par les père Jésuites 
rue Notre-Dame, et obtiennent gratuitement l’emplace-
ment où s’élèvera le palais de Justice. 
 
Au début de 1801, on réalise que les sommes allouées 
pour les deux constructions sont nettement insuffi-
santes. Le lieutenant-gouverneur demande donc aux dé-
putés d’étudier la possibilité d’accorder des crédits ad-
ditionnels. Les représentants du peuple répondent à 
l’adresse du Milnes en avançant l’argent nécessaire. Le 
palais de Justice de Québec, construit d’après les plans 
de l’architecte François Baillargé, sera terminé en 1804. 
Quant à celui de Montréal, il sera ouvert au public vers 
la même époque. 
 
« Le Palais de Justice, au nord de la rue Notre-Dame, 
écrit Joseph Bouchette en 1815, est un bâtiment simple 
et beau, construit depuis peu, de 144 pieds de façade et 
où se tiennent les cours de judicature civile et crimi-
nelle. L’intérieur est distribué en salles pour les séances 
des principales cours, outre des appartements pour les 
affaires de police et les cours d’un ressort inférieur. Ce 
bâtiment renferme aussi une vaste salle, qui forme la 
bibliothèque publique de la ville, laquelle renferme plu-
sieurs milliers de volumes des meilleurs auteurs dans 
toutes les branches de la littérature. (…) La beauté de 
cet édifice est relevée par sa position à quelque distance 
de la rue, avec un gazon en face, entouré d’une grille de 
fer; sa proximité du Champ de Mars le rend extrême-
ment aéré et agréable. » 
 
Encore Montréal 
 
Lors de la session de 1801, la ville de Montréal est à 
l’honneur à la Chambre d’Assemblée. Deux projets de 
lois la concernent directement : l’organisation d’un 
aqueduc et la démolition des vieux murs. 
 

À suivre dans le numéro de juin 2023... 
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Invitation à la prudence 

I l y a de nouvelles règles à respecter en ce qui a trait 
à la collecte ou à la conservation de renseignements 
qui portent sur des personnes physiques en vertu du 

chapitre 25 des lois du Québec de 2021. Ces nouvelles 
dispositions entrent en vigueur le 22 septembre pro-
chain. Les associations auront quelques décisions à 
prendre dans ce contexte. 
 
Présentement, nous recevons surtout des questions en 
rapport avec les informations traitant de généalogie et 
sur l’utilisation que l’on fait de telles informations. Le 
quatrième alinéa de l’article 1 de la Loi précise à ce su-
jet que La présente loi ne s’applique pas à la collecte, 
la détention, l’utilisation ou la communication de maté-
riel journalistique, historique ou généalogique à une fin 
d’information légitime du public. 
 
Certains voudraient déjà savoir si cette exception leur 
donne entièrement le champ libre en matière de généa-
logie ou s’il n’y a pas dans ce libellé des limites impli-
cites. Il est difficile de se prononcer à ce moment-ci. En 
effet, il y a là un texte qui ne sera sûrement pas interpré-
té par les tribunaux, en regard de situations concrètes, 
avant un certain temps. Dans notre numéro de mars der-
nier, nous avons signalé que la Fédération québécoise 
des sociétés de généalogie (FQSG) a pour projet d’éla-
borer un guide sur le sujet à l’intention des sociétés de 
généalogie. Le guide de la FQSG devrait nous éclairer 
nous aussi sur les limites nouvelles à respecter. Nous 
pourrons nous en inspirer et éventuellement l’adapter en 
fonction de notre réalité. 
 
Cela dit, ce n’est pas le seul aspect des nouvelles dispo-
sitions de la Loi qui interpelle nos associations. Il faut 
se rappeler que la volonté de resserrement de certaines 
règles par le législateur découle de la fuite de renseigne-

ments personnels qui s’est produite au sein d’institu-
tions financières et de la multiplication des vols d’iden-
tité. La préoccupation n’est pas nouvelle. Selon l’article 
37 du Code civil du Québec (CCQ), il est depuis long-
temps établi qu’il est nécessaire d’avoir un intérêt sé-
rieux et légitime pour cueillir des renseignements per-
sonnels, tout en se limitant à ceux qui sont pertinents 
« à l’objet déclaré du dossier ». De plus, de tels rensei-
gnements personnels ne peuvent être communiqués à 
des tiers sans l’autorisation de l’intéressé ou être utilisés 
à d’autres fins que celles pour laquelle ils ont été re-
cueillies. Ce n’est pas une règle nouvelle, mais nous 
sommes en quelques sorte invités à la respecter doréna-
vant avec plus de rigueur. 
 
La loi adoptée en 2021 impose d’autres conditions qui 
s’appliquent aux associations : 
• Nommer un responsable de la protection des 

renseignements personnels avant le 22 sep-
tembre 2023, cette personne étant soit celle qui 
détient la plus haute autorité ou toute autre per-
sonne désignée1; 

 
• Établir un inventaire des renseignements per-

sonnels que l’association détient et faire une 
évaluation de leur sensibilité (en somme du 
risque); 

 
• Prévoir un plan d’intervention afin de préve-

nir, de limiter les conséquences ou de réagir rapi-
dement et de façon adéquate lors d’un incident de 
confidentialité. À terme, advenant un tel incident, 
les associations devront tenir un registre de tous 
les événements fâcheux. La Commission d’accès à 
l’information (CAI) et les personnes concernées 
par l’incident devront être avisées. 

Par Michel Bérubé 

1 La Fédération pourrait constituer et tenir à jour un registre des responsables désignés par les associations de familles. 
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L’article 3.2 de la nouvelle loi s’applique aux associa-
tions tout autant qu’à la grande entreprise, de même 
qu’à la fédération. Nous avons indiqué en caractères 
gras les mots les plus importants à retenir. Comme le dit 
lui-même ce texte, ces obligations doivent être lues en 
fonction de l’importance relative de nos activités et, 
nous pourrions ajouter, en fonction du risque réel qui en 
découle : 

Celles-ci doivent notamment prévoir l’encadre-
ment applicable à la conservation et à la destruction 
de ces renseignements, prévoir les rôles et les respon-
sabilités des membres de son personnel tout au long du 
cycle de vie de ces renseignements et un processus de 
traitement des plaintes relatives à la protection de ceux-
ci. Elles doivent également être proportionnées à la na-
ture et à l’importance des activités de l’entreprise et 
être approuvées par le responsable de la protection des 
renseignements personnels. 

 
Des informations détaillées au sujet de ces poli-

tiques et de ces pratiques, notamment en ce qui con-
cerne le contenu exigé au premier alinéa, sont, en 
termes simples et clairs, publiées sur le site Internet de 
l’entreprise ou, si elle n’a pas de site, rendues acces-
sibles par tout autre moyen approprié. 

Différentes questions sont enfin soulevées. Peut-on pu-
blier des informations sur nos membres dans nos bulle-
tins sans une autorisation de leur part? À noter à titre 
d’exemple que le risque n’est pas le même lorsqu’on 
souhaite un bon anniversaire à Germaine B…au lieu 
d’ajouter sa date de naissance à ce souhait. 
 
Peut-on publier la photographie d’une personne encore 
vivante sans son autorisation ou la diffuser autrement 
(Facebook ou site Internet)? Doit-on limiter la liste des 
membres d’une association de familles à une ou deux 
personnes seulement, par exemple celles qui occupent 
les postes de secrétaire ou de trésorier de l’association? 
Doit-on séparer les personnes encore vivantes de la 
banque d’informations généalogiques que nous déte-
nons en ne conservant cette information que pour le fu-
tur? 
 
Vous avez sans doute vous aussi des préoccupations à 
l’égard de ces nouvelles règles. N’hésitez pas à nous en 
faire part par un courriel ou à l’occasion de notre pro-
chaine assemblée générale. 
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Rassemblement annuel 25e anniversaire 
 
 

C ’est en 1998 que l’Association des 
Fournier d’Amérique fut mise en 
place. C’est donc cette année notre 
25e anniversaire de fondation. Nous 

avons maintenant 25 ans. Quelle belle jeu-
nesse! 
 
Pour souligner cet événement, nous avons 
choisi une rencontre festive à Saint-Denis sur 
Richelieu, samedi le 23 septembre 2023. La 
fête se veut très amicale et se tiendra dans la 
belle sacristie de l’église paroissiale de Saint-
Denis. Elle débutera le matin avec une confé-
rence donnée par M. Stéphane Tremblay, Président de la Société d'histoire de La Prai-
rie, historien et généalogiste ayant comme propos l’histoire de nos valeureux Pa-
triotes. La conférence sera agrémentée d’une promenade sur les différents sites occu-
pés par les Patriotes de Saint-Denis. Un dîner de circonstance sera suivi d’une am-
biance festive au son du piano et du violon. Puis, suivront quelques rigodons et danses 
folkloriques où il sera possible de se délier les coudes et les rotules. À chacun sa com-
pagnie! Enfin nous terminerons la rencontre avec le cocktail de la présidente et la pré-
sentation de reconnaissances. 
 
Vous trouverez le formulaire d’inscription sur le site web de l’Association des Four-
nier d’Amérique à l’adresse suivante www.association-fournier.com 

Au plaisir de vous rencontrer en cette année du 25e anniversaire de l’Association des 
Fournier d’Amérique. 
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Rassemblement des Familles Pagé d’Amérique 
À la demande générale de nos membres, le rassemblement annuel des Familles Pagé d’Amérique se tiendra les 19 
et 20 août 2023, à Sainte-Marie-de-Beauce, Vallée-Jonction et Frampton, dans la région Chaudière-Appalaches. 
L’inscription est obligatoire avant le 15 juillet 2023, le formulaire sera expédié sur demande, par la poste ou par 
courriel. 

Samedi 19 août 2023 
 
• Accueil au Domaine Taschereau, à Sainte-Marie-de-Beauce 
 
• Visite de la chapelle Sainte-Anne 
 
• Déplacement vers l’Écho-refuge Desjardins, conférence par monsieur Raymond Beaudet et dîner (boîte à 

lunch) 
 
• Visite de la Maison Vachon et du Musée de l’Aviation, à Ste-Marie-de-Beauce 
 
• Assemblée générale et souper, à la Salle Olymel, Vallée-Jonction 
 
 
Dimanche 20 août 2023 
 
• Visite du ZOO Miller, à Frampton (transport par autobus) 
 
• Brunch et tirage de prix de présence, à la Salle Olymel, Vallée-Jonction 
 
 
Hébergement 
Suivant les possibilités dans le choix des hôtels, chaque participant doit s’occuper de sa propre réservation, selon 
ses goûts et son budget. 
 Pour renseignements supplémentaires communiquer avec : Claude Pagé, président : 450-796-1642. 
Site Internet : http://www.famillespage.org 

Courriel : contact@famillespage.org 

Poste : 1660, rue Principale, Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Qc G0X 3J0 
 
Il n’est pas nécessaire d’être membre pour assister à nos activités. Nous sommes confiants de vous retrouver en 
grand nombre, ce sera l’occasion de renouer et de fraterniser. 
 
Bienvenue à tous les Pagé et leurs familles 



LE	RASSEMBLEMENT	ANNUEL	DE	L’ASSOCIATION	DES	FAMILLES
MICHAUD	(AFMI)	SE	TIENT	À	KAMOURASKA	LE	28	MAI	2023

Un long quatre ans nous sépare depuis la dernière assemblée en personne 
en 2019 à Lévis. Nous nous sommes ennuyés de vous, chers membres.

Voici le déroulement de la journée :

 9h00 Accueil à la salle communautaire de Kamouraska, au 67, avenue
Morel, Kamouraska (près de l’église). Possibilité de devenir membre 
et d’acheter des publicaƟons et arƟcles promoƟonnels des Michaud.

 9h45 Assemblée générale annuelle. Tous peuvent y assister mais 
seulement les membres en règle auront le droit de vote.

 11h00 Conférence De la culture du blé à l’industrie lai ère de la 
région de Kamouraska, par Mme PierreƩe M’aurais

 12h00 Dîner sur place. Buffet chaud et froid d’un traiteur local.

 13h15 Départ en convoi (avec votre automobile ou en covoiturage) 
pour des points d’arrêt commentés du circuit historique « Michaud » 
de Fil Rouge (environ 40 km). En cours de route, arrêt et visite de la 
grande ferme laiƟère Regika, propriété de Michaud membres de 
l’AFMI.

 15h30 Retour à la salle communautaire pour une collaƟon d’avant 
l’au revoir. Fin de la journée vers 16h30.

Les non-membres apparentés à des Michaud sont aussi les grands 
bienvenus! Le coût demeure le même, membre ou non.

InscripƟon au coût individuel de 70 $ / personne (repas inclus) pour 2 
personnes ou de 50 $ chacun si plus de 3 du même groupe.

On s’inscrit en ligne avant le 7 mai sur www.famillesmichaud.org. On a hâte
de vous voir!
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RASSEMBLEMENT DES PERRON AU MANITOBA 
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